


 
 
 

Étranger 
 

« Aujourd’hui le migrant en situation irrégulière se présente à nous comme cet étranger en qui Jésus 
demande à être reconnu.  L’accueillir et être solidaire de lui est un devoir d’hospitalité et une façon de 
se montrer fidèle à sa propre identité de chrétien. » 
 
De tels propos, que d’aucuns pourraient juger subversifs, sont du pape Jean-Paul II !  Ils terminent un 
message envoyé au monde à l’occasion de la Journée internationale des migrants en 1996.  Plus de dix 
ans déjà !  Mais je crains que ce message n’ait rien perdu de son actualité.  Je soumets à notre réflexion 
un tel enseignement, je le propose à notre prière, en espérant bien qu’il contribuera à convertir ce qui 
doit l’être dans nos manières de penser, de prier et d’agir. 
 
« Cet étranger en qui Jésus demande à être reconnu. » !  L’étranger est ici clairement désigné comme 
un des visages pour « dire » Dieu !  L’étranger nous serait alors donné comme un « mot de Dieu », un 
mot qui s’enracine au plus profond de l’histoire du peuple de la Bible dans sa quête de reconnaissance 
du Nom de Dieu, la reconnaissance d’une trace de son visage. 
 
Ainsi peut-on lire dans le vieux livre du Lévitique : « Quand un émigré viendra s’installer chez toi, 
dans votre pays, vous ne l’exploiterez pas ; cet émigré installé chez vous, vous le traiterez comme un 
indigène, comme l’un de vous ; tu l’aimeras comme toi-même ; car vous-mêmes vous avez été des 
émigrés dans le pays d’Égypte.  C’est moi le Seigneur votre Dieu. » 
 
Je propose de nous laisser guider par la progression du message de Jean-Paul II et de faire entrer ses 
propos en résonance symphonique avec la Parole biblique. 
 
Le pape, dans ce message, aborde successivement six points : 
 

 
 
1. Tendance au durcissement 
 
Le Saint-Père commence par nous alerter sur une tendance observable dans de très nombreux États : 
« Le durcissement des lois sur les migrants et le renforcement des contrôles aux frontières ».  Même si 
Jean-Paul II ne s’adresse pas directement à la fille aînée de l’Église, on ne peut pas dire qu’en France 
nous ne soyons pas concernés par un tel avertissement, une telle mise en garde ! 
 
Quelques siècles avant notre ère, l’auteur du Deutéronome parlait lui aussi de lois, de 
commandements… ces lois et ces commandements de Dieu, pour le bonheur des hommes : « Et 
maintenant, Israël, qu’est-ce le Seigneur ton Dieu attend de toi ?  Il attend seulement que tu craignes le 
Seigneur ton Dieu en suivant tous ses chemins, en aimant et en servant le Seigneur ton Dieu de tout ton 
cœur, de tout ton être, en gardant les commandements du Seigneur, et les lois que je te donne 
aujourd’hui pour ton bonheur. […] Car le Seigneur votre Dieu […] est celui qui rend justice à 
l’orphelin et à la veuve, et qui aime l’immigré en lui donnant du pain et un manteau.  Vous aimerez 
l’émigré, car au pays d’Égypte vous étiez des émigrés. » (Deutéronome 10, 12-19) 
 



Aujourd’hui comme hier, il ne s’agit en aucun cas d’ignorer la nécessité de la loi mais d’en discerner le 
bien-fondé. 
 
 

2. Un défi à relever 
 
Cela dit, et c’est le deuxième temps du message, Jean-Paul II reconnaît bien que la situation est 
complexe.  Il refuse pourtant que ce soit une raison pour ne rien dire et ne rien faire : « La prudence 
nécessaire qui doit accompagner l’analyse d’un problème aussi délicat ne peut s’accompagner de 
réticences ou devenir évasive ».  Et d’insister en particulier sur le fait que « la situation d’irrégularité 
légale n’autorise pas à négliger la dignité du migrant ».  Le pape poursuit en désignant le « premier 
responsable », à savoir : le déséquilibre économique et social actuel, qui alimente pour une grande part 
les courants de migration.  Mais ce déséquilibre « ne doit pas être envisagé comme une fatalité mais 
comme un défi au sens des responsabilités du genre humain. » 
 
Ezéchiel était lui aussi un prophète pour temps de crise !  Il était contemporain d’une des périodes les 
plus troublées de l’histoire d’Israël, la chute de Jérusalem en 587 avant Jésus Christ.  Ezéchiel a eu 
alors l’audace de lancer un avertissement insolent aux politiques, aux puissants et à l’opinion publique 
de son temps : « Les gens du pays pratiquent la violence, commettent des rapines ; on exploite les 
malheureux et les pauvres ; on fait violence à l’émigré contre son droit. » 
 
Jean-Paul II, comme Ezéchiel autrefois, sait bien que le repli sur soi est une tentation forte en période 
de tempête.  On peut en comprendre les motivations, mais les prophètes d’hier et d’aujourd’hui nous 
redisent à temps et à contre temps qu’un tel attentisme risque fort d’être illégitime.  Il peut être 
profondément contraire aux droits des personnes et à la loi divine ! 
 
 

3. Au cœur de la foi 
 
Dans un troisième temps, le pape aborde de front la question bien précise des migrants en situation 
irrégulière,  Sans détour il nous propose alors très clairement d’adopter un regard évangélique : 
« L’Église considère le problème des migrants en situation irrégulière dans la perspective du Christ 
qui est mort pour rassembler dans l’unité les enfants de Dieu dispersés, pour accueillir les exclus. ».  
Contemplation du Christ !  C’est bien le cœur de la foi qui est ici en jeu dans cet accueil du frère.  Et en 
même temps le pape n’est pas naïf.  Il observe lucidement que « les communautés chrétiennes (elles-
mêmes !) sont souvent gagnées par une opinion publique parfois hostile envers les immigrés ». 
 
En d’autres termes, il nous interroge : comment voulez-vous que le monde se laisse gagner par 
l’Évangile si les chrétiens eux-mêmes n’osent vivre ce qu’ils proclament ? 
 
Saint Paul, dans sa fulgurante méditation sur le mystère du Christ adressée aux Éphésiens, atteste lui 
aussi que la mort et la résurrection du Christ sont venues bousculer toutes les distinctions et séparations 
qui ont pu avoir cours jusque-là.  Nous ne pouvons plus penser et vivre avant comme après Pâques.  Et 
l’apôtre d’annoncer alors, non un futur hypothétique, mais bien un présent déjà là : « Ainsi vous n’êtes 
plus des étrangers, ni des émigrés : vous êtes concitoyens des saints, vous êtes de la famille de Dieu. » 
 
Jean-Paul II comme l’apôtre des gentils ne peuvent ni ne veulent se taire.  Ils attestent, chacun à leur 
manière, que les barrières de séparation ont volé en éclat au matin de Pâques. 
 

 



4. Pour une opinion publique mieux informée 
 
Il convient donc, et c’est le quatrième point du message papal, que l’Église s’engage résolument en 
participant à l’effort d’information et de formation de l’opinion publique.  « Dans cette perspective il 
est très important que l’opinion publique soit bien informée sur les conditions réelles dans lesquelles se 
trouvent les pays d’origine des migrants, sur les drames qu’ils doivent affronter et sur les risques que 
comporterait leur retour. » 
 
Cet effort concerne aussi la formation de la conscience politique.  Et là, chrétiens, nous avons à prendre 
notre part de responsabilité : « Il est nécessaire de prévenir l’apparition de formes de néo-racisme et de 
comportements xénophobes qui cherchent à transformer nos frères en boucs émissaires, face aux 
situations locales, parfois difficiles, qui peuvent exister. » 
 
L’auteur du livre de la Sagesse, lui aussi, ne maniait ni la langue de bois, ni celle de buis quand il 
cherchait, à sa manière et avec la culture de son temps, à former la conscience de ses auditeurs et à les 
informer sur les conséquences de leurs attitudes xénophobes : « Et les châtiments s’abattirent sur les 
pécheurs […].  C’est en toute justice qu’ils étaient punis à cause de leur méchanceté, car ils avaient 
manifesté pour l’étranger une haine particulièrement cruelle.  D’autres n’avaient pas accueilli les 
inconnus qui venaient d’arriver. »  Aujourd’hui comme hier, il peut exister des silences assourdissants 
et des aveuglements coupables devant des situations inhumaines et des injustices criantes. 
 

 
5. La voix de la fraternité 
 
Et s’il faut enfoncer le clou, Jean-Paul II ajoute un cinquième point : « L’Église ne doit pas manquer de 
faire entendre la voix de la fraternité en l’accompagnant de gestes qui attestent le primat de la 
charité… » pour ajouter un peu plus loin, au cas où cela n’aurait pas été assez clair, « L’Église est le 
lieu où les immigrés en situation illégale eux aussi sont reconnus et accueillis comme des frères. » 
 
Pour le peuple de l’Alliance, dont l’Église se reconnaît l’héritière, s’est progressivement dessinée pour 
lui une exigence même de crédibilité de son annonce : l’étranger doit être traité comme un frère. 
 
C’est ainsi qu’Israël a osé adresser à son Dieu une prière qui l’engageait lui-même : « Même l’étranger, 
lui qui n’appartient pas à Israël ton peuple, s’il vient d’un pays lointain à cause de ton nom – car on 
entendra parler de ton grand nom, de ta main forte et de ton bras étendu – s’il vient prier vers cette 
Maison, toi écoute depuis la demeure où tu habites, agis selon tout ce que t’aura demandé l’étranger, 
afin que tous les peuples de la terre connaissent ton nom, et que comme Israël ton peuple, ils te 
craignent et qu’ils sachent que ton nom a été prononcé sur cette Maison que j’ai bâtie. » 
 
Nous reconnaître de la famille de Dieu résonne alors pour nous comme le rappel d’une exigence de 
fraternité qui ne peut rester cantonnées dans les seules limites du raisonnable : « Ce qui est folie dans le 
monde, Dieu l’a choisi pour confondre les sages ; ce qui est faible dans le monde, Dieu l’a choisi pour 
confondre ce qui est fort ! » 
 

 
 
 
 
 



 
6. « J’étais un étranger et vous m’avez accueilli » 
 
La conclusion d’un tel message, le sixième point, touche une fois encore le cœur même de la foi.  Jean-
Paul II termine en disant : « Aujourd’hui le migrant en situation irrégulière se présente à nous comme 
cet étranger en qui Jésus demande à être reconnu.  L’accueillir et être solidaire de lui est un devoir 
d’hospitalité et une façon de se montrer fidèle à sa propre identité de chrétiens. » 
 
« L’étranger » est donc bien assurément un mot de Dieu !  Il se pourrait même que ce soit un des noms 
de Dieu, un des noms par lequel Dieu se donne à reconnaître. 
 
Certes on ne peut connaître tous les textes du Magistère.  Mais qu’on me permette de regretter que 
celui-ci n’ait pas eu plus de retentissement dans notre propre pays ! 
 
Alors, s’il en est besoin, que le Seigneur vienne nous guérir, vienne guérir nos communautés 
chrétiennes de toutes ces peurs face à l’étranger.  Qu’Il vienne purifier nos cœurs de tout ce qui peut 
nous conduire, d’une manière ou d’une autre, au rejet de notre frère  émigré, au rejet du Christ. 
 
Qu’Il ouvre nos yeux et nos intelligences occidentales sur la grâce des différences quand elles sont bien 
assumées, c’est-à-dire quand elles sont accueillies avec autant de lucidité que de générosité. 
 
 
 
P. Guy Lescanne, curé de Verdun, Prêtre du diocèse de Nancy 
Références : Signes, numéro 205 
 
 



 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
Samedi 16 janvier Sainte Vierge Marie     bleu   
8 h  Les défunts des familles Lachance et Prince 
   

Dimanche 17 janvier 2e dimanche du temps ordinaire      vert 
10 h Feu Antoinette Côté Bédard (5e ann.) / Ses enfants 
  
17 h Feu Marie-Jeanne Laramée Hébert / Parents et amis 
   

Lundi 18 janvier  Férie       vert 
8 h Feu Claude Provost / Parents et amis 
(C. Ducharme) Feu Bertrand Éthier / Parents et amis 
  

Mardi 19 janvier Férie       vert 
8 h Feu Lise Fortier et les défunts / Son époux 
   

Mercredi 20 janvier Saint Fabien, pape et martyr        rouge 
8 h Feu abbé Walter Alexander / Parents et amis 
(C. Ducharme) Feu Ursule Lessard Duhaime / Parents et amis 
  
Jeudi 21 janvier Sainte Agnès, vierge et martyre      rouge 
8 h Feu Agathe Rouillard Bolduc / Parents et amis 
  
Vendredi 22 janvier Saint Vincent, diacre et martyr      rouge 
8 h Feu Colette Aubé / Parents et amis 
   

Samedi 23 janvier Sainte Vierge Marie        bleu 
8 h Pour les âmes délaissées du purgatoire  
  
Dimanche 24 janvier    3e dimanche du temps ordinaire      vert     
10 h Feu Marguerite Charland Rodrigue (1er ann.) / Stéphane 
 Feu Monique Boulanger / Son époux 
  
17 h Feu Flavianus et Alberte Bélanger; Feu Gabriel et Judes Baillargeon / 

                                                                                 Famille Baillargeon 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Samedi 9 janvier 11 h Funérailles de Jean-Paul Beaudoin décédé le 5 janvier 2010 à 

l’âge de 86 ans.  Toutes nos condoléances aux parents et amis. 

Lundi 11 janvier 10 h 30 Cérémonie d’adieu au Complexe Odysséa pour Martin 
Ducharme décédé le 31 décembre 2009 à l’âge de 35 ans.  

 14 h Cérémonie d’adieu au Complexe Odysséa pour Colette 
Lamontagne décédée le 5 janvier 2010 à l’âge de 80 ans. 

 14 h Cérémonie d’adieu au Salon Short pour Colette Lamontagne 
décédée le 5 janvier 2010 à l’âge de 80 ans. 

Vendredi 15 janvier 11 h 30 Cérémonie d’adieu au Complexe Odysséa pour Philippe Lavoie 
décédé le 6 janvier 2010 à l’âge de 86 ans. 

Samedi 16 janvier 10 h 30 Funérailles de Cécile Carignan décédée le 7 janvier 2010 à l’âge 
de 81 ans.  Toutes nos condoléances aux parents et amis. 

 15 h Cérémonie d’adieu au Complexe Odysséa pour Richard Lemelin 
décédé le 9 janvier 2010 à l’âge de 66 ans. 

Dimanche 17 janvier 10 h Entrée en catéchuménat de Faïza Mandza Deïvette et de 
Rosalie Nadeau, première étape vers le baptême.  Toutes nos 
félicitations ! 

 11 h 30 Baptême de Malek L’Heureux, né le 19 octobre 2009.  Il est le 
deuxième enfant de Nancy Marcotte et de Yan L’Heureux.  Merci 
d’avoir accepté de donner la vie ! 

Mardi 19 janvier 13 h 45 
et 19 h 

Bible et catéchisme.  Thème : « Du Sabbat au « huitième jour » 
ou le dimanche accomplissement du Sabbat et mémorial de la 
résurrection. » (Catéchisme 2168-2176).  Salle Cabana, 95 Ozias-
Leduc, (arrière de la Cathédrale).  Bienvenue à tous et à toutes.  
Vous pouvez intégrer le groupe à tout moment.  Apporter votre 
bible et votre catéchisme. 

   



 
 
 
 

    
    
    
    
La lampe du sanctuaireLa lampe du sanctuaireLa lampe du sanctuaireLa lampe du sanctuaire  
Pour la paix dans le monde et dans nos familles, intention recommandée par Pauline 
Routhier. 
 
 
La statue pèlerine de SaintLa statue pèlerine de SaintLa statue pèlerine de SaintLa statue pèlerine de Saint----MichelMichelMichelMichel    
Dans une  famille de la rue McRae à Sherbrooke. 
 
La La La La deuxième deuxième deuxième deuxième statue pèlerine de Saintstatue pèlerine de Saintstatue pèlerine de Saintstatue pèlerine de Saint----MichelMichelMichelMichel    
À la Maison André-Bessette à St-Frédéric de Beauce 
 
La La La La sssstatue tatue tatue tatue diocésdiocésdiocésdiocésaineaineaineaine de Saint de Saint de Saint de Saint----MichelMichelMichelMichel    
À la Maison André-Bessette à St-Frédéric de Beauce 
 
 
Vos offrandes de la semaine du Vos offrandes de la semaine du Vos offrandes de la semaine du Vos offrandes de la semaine du 10 janvier10 janvier10 janvier10 janvier    
Quête : 502 $          
Luminaires : 280 $ 
Dons pour la crèche : 2154.50 $  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
La catéchèse biblique en paroisse 
Le premier pardon de nos jeunes 

Dans les paroisses de la zone pastorale, près de 250 enfants entre 5 et 18 ans ont commencé l’automne 
dernier un cheminement à travers la catéchèse biblique. Parmi eux,  des jeunes se prépareront à vivre le 
sacrement du pardon pour la première fois, en mars prochain. Ils débutent cette semaine une session de 
6 rencontres qui porte sur l’histoire biblique de Zachée. Suite à ce cheminement, les enfants pourront, 
s’ils le désirent, recevoir le sacrement du pardon. Prions pour ces jeunes, afin qu’ils découvrent la 
valeur du pardon et l’amour de Dieu le Père qui est plein de tendresse et de miséricorde pour ses 
enfants.  



 
 
 
 
 
 
 
 
Invitation à une activité vocationnelle 
L’Office des Vocations du diocèse de Sherbrooke organise une activité à saveur vocationnelle 
s’adressant à toute personne intéressée à découvrir qui est Jésus, le fils de Marie.  L’activité s’offre 
sous la forme d’une pièce de théâtre, présentée par la troupe Théamo et s’intitulant Les souvenirs de 
Marie.   L’activité aura lieu le dimanche 24 janvier 2010 à la Maison Rivier, 999, rue du Conseil, 
Sherbrooke, de 19 h à 20 h 30.  Un cours temps de prière à Marie précédera la pièce.  L’activité est 
offerte gratuitement.  Bienvenue à tous et à toutes !  
 
 
Voyage  : Les trois merveilles du monde : Pétra, Jérusalem et les pyramides. 

Guidée par une spécialiste en histoire et culture : Mme Rina Hetsrony.  
Aaccompagnateurs : Louise Champagne et Albert Purcell, diacre.  819 826-
5752.   Pour réservation: Christiane Berthiaume au  819-373-4411 ou 1-800-
574-7472. Avec l’Agence de voyages arc-en-ciel. (Voir affiche derrière la 
Cathédrale) 
 

 
 
Sessions de croissance offertes par le Service à la famille du diocèse de Sherbrooke 
 
À la découverte du soi 
5 rencontres pour nous familiariser avec le langage du SOI : l’imaginaire, les rituels et les symboles. 
Nous aborderons les façons de prendre soin du SOI pour exercer sa fonction de protecteur de VIE.  
Lundi, du 25 janvier au 22 février 2010, à 19 heures. Coût : 60 $/pers ou 90 $/couple.   Personne-
ressource : Jean-Marc Poulin 
 

Aimer sans perdre ma liberté 
Session de 4 rencontres pour comprendre la dépendance affective : sensation de m’oublier, de me 
perdre ou d’aller à l’encontre de mes valeurs. Pourtant, aimer tout en demeurant fidèle à moi-même est 
un apprentissage possible.  
Mardi, du 26 janvier au 16 février 2010, à 19 h. Coût : 55 $/pers ou 85 $/couple 
Personne-ressource : Diane Plante. 
Lieu des rencontres : 78, rue Ozias-Leduc, à Sherbrooke (en arrière de la cathédrale) 

Inscription obligatoire : 819 563-9934 poste 408 ou 
par courriel : famille@diocesedesherbrooke.org 


